


Modification des modalités de contrôle des connaissances et compétences en cas 
d’impossibilité matérielle d’organiser une partie seulement ou l’intégralité d’une des 

sessions de contrôle terminal  
 

GEOGRAPHIE 
 
- Pas de modification pour les UE évaluées intégralement en contrôle continu ; 
 
- Pour les UE évaluées en contrôle continu et contrôle terminal, ou évaluées intégralement en 
contrôle terminal : 

 En cas d’impossibilité matérielle d’organiser une partie seulement d’une des sessions 
de contrôle terminal, maintien du contrôle terminal pour les UE 
fondamentales, basculement intégralement en contrôle continu pour les autres UE ; 

 En cas d’impossibilité matérielle d’organiser l’intégralité d’une des sessions de 
contrôle terminal, basculement intégralement en contrôle continu pour toutes les UE. 
 

Un délai de 15 jours sera observé avant toute nouvelle évaluation. 
 
En cas de passage au CC les étudiants qui ne valident pas l’EC se verront proposer soit une 
seconde chance soit une session de rattrapage, les deux solutions n’étant pas cumulatives.  
La décision du passage au scénario alternatif sera prise par le jury concerné d'un semestre ou 
par le conseil de département en réunion exceptionnelle, elle sera communiquée au directeur 
de composante, qui en avisera le Président de l’Université, lequel statuera en dernier lieu sur 
cette décision. 
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